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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 3 par la phrase suivante :

« Les besoins territoriaux de formation sont inscrits dans les conventions que les universités passent 
avec les établissements de santé ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Nous constatons depuis plusieurs, années une inégalité grandissante dans l’accès aux soins entre les 
grandes villes et les zones rurales.

Ce texte nous donne l’occasion d’insérer des dispositions visant à permettre aux établissements de 
santé de conventionner avec les universités pour favoriser notre savoir-faire en matière médicale et 
chirurgical.

C’est pourquoi cet amendement vise à prendre en compte dans ce texte des enjeux des déserts 
médicaux dans nos territoires.


